
PROVINCE DE QUÉBEC
MRC DE VAUDREUIL-SOULANGES
VILLE DE RIGAUD

RÈGLEMENT NUMÉRO 276-08-2023

Règlement amendant le règlement de remplacement relatif aux permis et certificats
numéro 276-2010 et ses amendements

CONSIDÉRANT QUE, conformément à l'article 119 de la Lo/ sur l'aménagement et
l'urbanisme, une municipalité peut adopter un règlement de construction pour l'ensemble
ou une partie de son territoire;

CONSIDERANT QUE la Ville de Rigaud a adopté le Règlement de remplacement relatif
aux permis et certificats numéro 274-2010 et qu'il est en vigueur depuis le
14 septembre 2010;

CONSIDERANT QU'il y a lieu de faire des modifications aux dispositions du Règlement
de remplacement relatif aux permis et certificats numéro 276-2010, afin de :

. Exiger les plans et devis signés et scellés par un professionnel compétent en la
matière, membre de son Ordre pour tous les usages;

. Préciser les renseignements supplémentaires pour une demande de permis de
construction et de certificat d'autorisation;

PAR CONSÉQUENT,

Il est proposé par Marc Noël et résolu

QUE le règlement numéro 276-08-2023 décrète ce qui suit.

ARTICLE 1.

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.

ARTICLE 2.

Le sous-article 4. 1. 2 « OBLIGATION D'OBTENIR UN CERTIFICAT D'AUTORISATION »
paragraphe p) est remplacé par ce qui suit :

« Installer une piscine creusée ou hors terre ou un bain thérapeutique; »

ARTICLE 3.

Le sous-article 4.2.3 « RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES POUR UNE
DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUCTION ET DE CERTIFICAT D'AUTORISATION
», premier alinéa, est modifié par le texte suivant :

« Toute demande de permis de construction doit contenir un ou plusieurs des
renseignements suivants, en deux (2) exemplaires, lorsque requis, et ce, afin de vérifier
s; toutes tes dispositions de ce règlement et des autres règlements d'urbanisme sont
respectées : »

Le paragraphe a) du sous-article 4. 2. 3 est modifié à la suite du point vii), par l'ajout
suivant :

« En plus des éléments automatiquement exigés par la Loi sur les arpenteurs-géomètres,
te Règlement sur les normes de pratique relative au certificat de localisation et leurs
amendements subséquents, les aménagements, ouvrages et structures suivantes doivent
être répertoriés sur le plan d'implantation projeté à jour à la date du relevé de terrain, et
ce, qu'ils soient de nature temporaire ou permanente .
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. Entrée charretière et allée d'accès;

. Tout espace asphalté en roche et espace similaire;

. Distances entre tout bâtiment principal et bâtiment accessoire;

. A l'intérieur des limites de l'air du mont Rigaud, la délimitation de l'aire de
construction existante et future;

. Niveau de la rue en façade du bâtiment et dans le cas d'un terrain en pente le
niveau moyen du sol en façade du bâtiment;

. Sens prévu de l'écoulement des eaux de surface après remblai;

Les renseignements fournis sur le plan d'implantation doivent permettre de démontrer que
/e projet est conforme aux règlements d'urbanisme en vigueur. »

ARTICLE 4.

Le sous-article 4. 2. 3 « RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES POUR UNE
DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUCTION ET DE CERTIFICAT D'AUTORISATION
» paragraphe w) est modifié à la suite du deuxième alinéa par l'ajout de l'alinéa suivant :

« Le plan de localisation annexé au certificat de localisation doit illustrer tous les
aménagements, ouvrages et structures répertoriés sur le plan d'implantation projeté à jour
à la date du relevé de terrain, et ce, qu'ils soient de nature temporaire ou permanente. »

ARTICLE 5.

L'article 4. 2. 3. 1 « Renseignements particuliers requis lors d'une demande de permis de
construction » paragraphe f) sous paragraphe i) du sous-article 4. 2.3
« RENSEIGNEMENTS SUPPLEMENTAIRES POUR UNE DEMANDE DE PERMIS DE
CONSTRUCTION ET DE CERTIFICAT D'AUTORISATION » est remplacé par ce qui suit :

«. Les plans doivent être faits à l'échelle et imprimés en conservant l'échelle de conception
et doivent, avec les devis, indiquer la nature et l'ampleur des travaux ou de l'usage
prévues de façon détaillée pour permettre de déterminer si les travaux achevés et l'usage
prévu sont conformes à l'ensemble des règlements d'urbanisme en vigueur;

. Les p/ans et devis doivent être signés et scellés par un professionnel compétent en la
matière, membre de son Ordre; »

ARTICLE 6.

L'article 4. 2. 3. 1 « Renseignements particuliers requis lors d'une demande de permis de
construction » du sous-article 4. 2. 3 « RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES POUR
UNE DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUCTION ET DE CERTIFICAT
D'AUTORISATION » est modifié à la suite du paragraphe f) par l'ajout du paragraphe
suivant :

« g) Pour les travaux de construction, de rénovation ou de transformation d'un
bâtiment principal résidentiel

Les renseignements fournis doivent permettre de démontrer que le projet est conforme
aux règlements d'urbanisme en vigueur.

/) Les exigences des plans à fournir :

. Les plans doivent être faits à l'échelle et imprimés en conservant l'échelle de conception
et doivent, avec les devis, indiquer la nature et l'ampleur des travaux ou de {'usage
prévues de façon détaillée pour permettre de déterminer si les travaux achevés et l'usage
prévu sont conformes à l'ensemble des règlements d'urbanisme en vigueur;

. Les p/ans et devis doivent être signés et scellés par un professionnel compétent en la
matière, membre de son Ordre;

En plus des éléments automatiquement exigés, les renseignements suivants doivent se
retrouver sur les plans fournis .
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. Version du ou des Codes, normes. Règlements (etc. ) qui ont été utilisés
pour effectuer les plans;

. Élévations de terrain avant travaux et après travaux;

. L/sage des pièces;
o Plan sommaire des fondations et structure, incluant remplacement

semelles, des murs porteurs, direction schématique des solives,
etc.;

o Coupes de murs types intérieurs et extérieurs;

o Coupe de mur/plafond;

o Caractéristiques de la porte qui sépare un logement d'un garage
attenant (etc. );

o Drain français et le détail d'évacuation;

o Hauteur de toute porte de garage;

o Mesures/dimensions de tout garage intégré/attenant;

o Coupe type des escaliers intérieurs adaptée précisément à ce
logement (échappée, caractéristiques techniques marches,
contremarches, etc. );

o Valeurs totales « RSI » en lien avec les exigences en isolation;

o Emplacements et caractéristiques en lien avec la ventilation de
l'entretoit;

o Emplacements sommaires et caractéristiques des avertisseurs de
fumée;

o Emplacements et caractéristiques du/des détecteur(s) de
monoxyde de carbone si présence de garage et/ou de foyer;

o Emplacement et caractéristiques de toute cheminée (incluant les
distances par rapport au toit et saillie);

o Emplacements et caractéristiques des extracteurs d'air
supplémentaires obligatoires (salles de bain);

o Caractéristiques précises (mesures) de chaque partie ouvrable des
fenêtres de chambre;

o Caractéristiques des fenêtres et des ouvertures localisées à
certaines distances du sol extérieur et intérieur;

o Distance prévue entre la partie inférieure des fenêtres par rapport
au sol fini après remblai lorsqu'il y a des fenêtres au sous-sol/cave;

o Calcul du pourcentage global de surface vitrée;

o Calcul des façades de rayonnement, selon la situation;

o Elévations extérieures, notamment, hauteur finale, hauteur de
chaque plancher, hauteur des parties de murs de fondation hors-
so/, profondeur de chaque « partie » de fondations;

o Drain de plancher d'un garage et ses caractéristiques d'évacuation;

o Mesures en place ou prévues de réduction de risque face au radon.

Les renseignements exigés au sous-alinéa précédent doivent être déposés lors de la
demande au même titre que les autres plans et devis jugés requis afin d'obtenir un permis
de construction. »

ARTICLE 7.

L'article 4. 2. 3. 1 « Renseignements particuliers requis lors d'une demande de permis de
construction » du sous-article 4.2.3 « RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES POUR
UNE DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUCTION ET DE CERTIFICAT
D'AUTORISATION » est modifié à la suite du paragraphe g) par l'ajout du paragraphe
suivant :
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« h) Renforcement du toit, modification des caractéristiques et/ou de la structure
du toit

Les renseignements fournis doivent permettre de démontrer que le projet est conforme
aux règlements d'urbanisme en vigueur.

/) Les exigences des plans à fournir :

. Les plans doivent être faits à l'échelle et imprimés en conservant l'échelle de conception
et doivent, avec les devis, indiquer la nature et l'ampleur des travaux ou de l'usage
prévues de façon détaillée pour permettre de déterminer si les travaux achevés et l'usage
prévu sont conformes à l'ensemble des règlements d'urbanisme en vigueur;

. Les plans et devis doivent être signés et scellés par un professionnel compétent en la
matière, membre de son Ordre;

En plus des éléments automatiquement exigés, les renseignements suivants doivent se
retrouver sur les plans fournis :

. Calcul nécessaire en lien avec les transferts de charges ou impacts potentiels
sur la structure existante;

. Coupe détaillée;

. Élévations finales de toutes les façades « avant / après ». »

ARTICLE 8.

L'article 4. 2. 3. 1 « Renseignements particuliers requis lors d'une demande de permis de
construction » du sous-article 4. 2.3 « RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES POUR
UNE DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUCTION ET DE CERTIFICAT
D'AUTORISATION » est modifié à la suite du paragraphe h) par l'ajout du paragraphe
suivant :

« i) Remplacement total ou partiel des fondations

Les renseignements fournis doivent permettre de démontrer que le projet est conforme
aux règlements d'urbanisme en vigueur.

i) Les exigences des plans à fournir :

. Les plans doivent être faits à l'échelle et imprimés en conser/ant l'échelle de conception
et doivent, avec les devis, indiquer la nature et l'ampleur des travaux et/ou de l'usage
prévues de façon détaillée pour permettre de déterminer si les travaux achevés et l'usage
prévu sont conformes à l'ensemble des règlements d'urbanisme en vigueur;

. Les plans et devis doivent être signés et scellés par un professionnel compétent en la
matière, membre de son Ordre;

En plus des éléments automatiquement exigés, les renseignements suivants doivent se
retrouver sur les plans fournis :

. Type de revêtement;

. Transfert de charges du bâtiment existant;

. Coupe détaillée;

. Elévations finales de toutes les façades « avant/ après ». »

ARTICLE 9.

L'articte 4. 2. 3. 1 « Renseignements particuliers requis lors d'une demande de permis de
construction » du sous-article 4. 2. 3 « RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES POUR
UNE DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUCTION ET DE CERTIFICAT
D'AUTORISATION » est modifié à la suite du paragraphe i) par l'ajout du paragraphe
suivant
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« j) Interventions sur les éléments de structure d'un bâtiment

Les renseignements fournis doivent permettre de démontrer que le projet est conforme
aux règlements d'urbanisme en vigueur.

i) Les exigences des plans à fournir :

. Les p/ans doivent être faits à l'échelle et imprimés en conservant l'échelle de conception
et doivent, avec les devis, indiquer la nature et l'ampleur des travaux ou de l'usage
prévues de façon détaillée pour permettre de déterminer si les travaux achevés et l'usage
prévu sont conformes à l'ensemble des règlements d'urbanisme en vigueur;

. Les p/ans et devis doivent être signés et scellés par un professionnel compétent en la
matière, membre de son Ordre; »

ARTICLE 10.

L'article 4.2. 3. 1 « Renseignements particuliers requis lors d'une demande de permis de
construction » du sous-article 4. 2. 3 « RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES POUR
UNE DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUCTION ET DE CERTIFICAT
D'AUTORISATION » est modifié à la suite du paragraphe j) par l'ajout du paragraphe
suivant :

« k) Modifications d'ouvertures

Les renseignements fournis doivent permettre de démontrer que le projet est conforme
aux règlements d'urbanisme en vigueur.

/) Les exigences des plans à fournir :

. Les p/ans doivent être faits à l'échelle et imprimés en conservant l'échelle de conception
et doivent, avec les devis, indiquer la nature et l'ampleur des travaux ou de /'usage
prévues de façon détaillée pour permettre de déterminer si les travaux achevés et /'usage
prévu sont conformes à l'ensemble des règlements d'urbanisme en vigueur ;

. Les p/ans et devis doivent être signés et scellés par un professionnel compétent en la
matière, membre de son Ordre ou tes documents/les dessins d'ateliers provenant du
fabricant; »

ARTICLE 11.

L'article 4. 2. 3. 1 « Renseignements particuliers requis lors d'une demande de permis de
construction » du sous-article 4. 2. 3 « RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES POUR
UNE DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUCTION ET DE CERTIFICAT
D'AUTORISATION » est modifié à la suite du paragraphe k) par l'ajout du paragraphe
suivant :

« l) Ajout ou modifications des escaliers intérieurs

Les renseignements fournis doivent permettre de démontrer que le projet est conforme
aux règlements d'urbanisme en vigueur.

i) Les exigences des plans à fournir :

. Les p/ans doivent être faits à l'échelle et imprimés en conservant l'échelle de conception
et doivent, avec les devis, indiquer la nature et l'ampleur des travaux ou de l'usage
prévues de façon détaillée pour permettre de déterminer si les travaux achevés et l'usage
prévu sont conformes à l'ensemble des règlements d'urbanisme en vigueur ;

. Les p/ans et devis doivent être signés et scellés par un professionnel compétent en la
matière, membre de son Ordre; »
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ARTICLE 12.

L'article 4. 2. 3. 2 « Renseignements particuliers requis lors d'une demande de certificat
d'autorisation » paragraphe k) sous paragraphe ii) du sous-article 4. 2. 3 «
RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES POUR UNE DEMANDE DE PERMIS DE
CONSTRUCTION ET DE CERTIFICAT D'AUTORISATION » est remplacé par ce qui suit :

« La localisation des arbres à couper identifier sur une copie d'un certificat de localisation,
d'une matrice graphique; »

ARTICLE 13.

L'article 4. 2. 3. 2 « Renseignements particuliers requis lors d'une demande de certificat
d'autorisation » paragraphe k) du sous-article 4. 2. 3 « RENSEIGNEMENTS
SUPPLÉMENTAIRES POUR UNE DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUCTION ET DE
CERTIFICAT D'AUTORISATION » est modifié par l'ajout du sous-paragraphe viii)

« Une photo de l'arbre, de son tronc et de sa cime; »

ARTICLE 14.

L'article 4. 2. 3. 2 « Renseignements particuliers requis lors d'une demande de certificat
d'autorisation » paragraphe k) du sous-article 4. 2. 3 « RENSEIGNEMENTS
SUPPLÉMENTAIRES POUR UNE DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUCTION ET DE
CERTIFICAT D'AUTORISATION » est modifié par l'ajout du sous-paragraphe ix) :

« L'identification de l'arbre, au besoin. »

ARTICLE 15.

L'article 4. 2. 3. 2 « Renseignements particuliers requis lors d'une demande de certificat
d'autorisation » le titre du paragraphe r) du sous-article 4. 2. 3 « RENSEIGNEMENTS
SUPPLÉMENTAIRES POUR UNE DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUCTION ET DE
CERTIFICAT D'AUTORISATION » est remplacé par le titre suivant :

« Pour l'installation d'une piscine creusée/hors-terre ou d'un bain thérapeutique »

ARTICLE 16.

L'article 5. 3 « CERTIFICATS » paragraphe a) et modifié par le remplacement du point
« Piscine creusée ou hors terre » par le point suivant :

«- Piscine creusée/hors-terre ou bain thérapeutique : 50, 00$ »

ARTICLE 17.

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi.

F-
Marie-Claude Frigault
Mairesse

im Par t
Greffier

Règlement 276-08-2023 Page 6 sur 6


